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Résumé : 
 
Le Conseiller nommé pour les mammifères aquatiques, en 
collaboration avec deux ONG : Conservation and Research of West 
African Aquatic Mammals (COREWAM) et Whale and Dolphin 
Conservation (WDC), ont soumis la proposition* ci-jointe pour une 
action concertée pour le dauphin du Cameroun (Sousa teuszii), 
conformément au processus élaboré au paragraphe 4 et à 
l’Annexe 3.de la Résolution 11.13,  
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ÉLABORATION DE L’ACTION CONCERTÉE ACTUELLE POUR 
LE DAUPHIN DU CAMEROUN (Sousa teuszii) 

 

Auteurs  Dr G. Notarbartolo di Sciara, Conseiller nommé pour les mammifères 
aquatiques, en collaboration avec le Secrétariat de la CMS 
Dr Koen Van Waerebeek (expert en espèces et membre du Groupe de 
travail sur les mammifères aquatiques), Conservation and Research of 
West African Aquatic Mammals (COREWAM), Accra, Ghana, et Dakar, 
Sénégal 
Whale and Dolphin Conservation (WDC), R.U. 

Espèces cibles, 
taxon inférieur 
ou population, 
ou groupe de 
taxons 
présentant des 
besoins 
communs 

Classe :          Mammalia 
Ordre :          Cetartiodactyla 
Sous-ordre  Cétacés 
Famille         Delphinidae 
Gène          Sousa 
Espèces       Sousa teuszii 
 
Figure aux Annexes I et II de la CMS 

Aire de 
répartition 
géographique 

Eaux côtières de l’océan Atlantique oriental, du sud-ouest du Sahara 
occidental en Angola (Van Waerebeek et al., 2004, 2017 ; Culik, 2011 ; 
Collins, 2015)     
 
États confirmés de l’aire de répartition :  Mauritanie, Sénégal, Gambie, 
Guinée-Bissau, Guinée (Conakry), Togo, Benin, Nigeria, Cameroun, 
Gabon, République du Congo, Angola 
États potentiels de l’aire de répartition : Sierra Leone, Liberia, Côte 
d’Ivoire, Ghana, Guinée équatoriale  

Activités et 
résultats 
escomptés 

Activités proposées 

1. Formation d’un comité directeur (CD) parmi les parties prenantes 
(gouvernements, ONG, Secrétariat) des États de l’aire de répartition 
du dauphin du Cameroun, en vue de l’organisation de la réunion 
relative à la proposition (voir ci-dessous). Le CD aurait la charge de 
la préparation pratique de la réunion, y compris la recherche des 
financements, la sélection du lieu et de la date, la définition d’un ordre 
du jour, la distribution des invitations aux participants, ainsi que tous 
les autres aspects pratiques et logistiques de l’organisation.   

 

2. Convoquer une réunion relative à la politique de conservation des 
États de l’aire de répartition (au plus tôt en début 2018) pour définir 
un plan d’action visant à accroître les efforts en vue de contrer le 
déclin du dauphin du Cameroun. 
Une proposition clé recommanderait l’évaluation de la création, de 
l’optimisation ou de toute autre mesure de renforcement de 
l’efficacité des nouvelles aires marines protégées transfrontalières 
(MPA) ou de celles déjà existantes. Dans le but de surveiller et 
d’orienter le progrès et, ainsi, d’empêcher le ralentissement du 
dynamisme, la création d’un groupe de travail ad hoc des parties 
prenantes des États de l’aire de répartition, assisté par un conseil 
d’experts serait recommandée. 

 

L’horaire, le lieu et la durée de la réunion, ainsi que d’autres 
paramètres, seraient arrêtés en consultation avec les États de l’aire 
de répartition et le Secrétariat de la CMS, sous la coordination du 
Comité directeur. La réunion proposée s’inspirera en effet des trois 
réunions intergouvernementales à grand succès portant sur les 
cétacés africains qui ont eu lieu respectivement à Conakry (2000), à 
Adeje-Tenerife (2007) et à Lomé (2008).  
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3. Mener des échanges portant sur un plan d’action (PoA) réaliste et en 
formuler un pour le quinquennat 2018-2023, y compris effectuer une 
évaluation de l’état des dauphins du Cameroun dans chaque État de 
l’aire de répartition.   

 
4. Exemples de points potentiels de l’ordre du jour  

(1) Introduction  
(2) Aperçu de la répartition et de l’histoire naturelle du dauphin du 

Cameroun ;  
(3) Aperçu des défis connus relatifs à la conservation ;  
(4) Échanges portant sur les mesures réalistes de conservation, 

notamment les moyens de réduction de la mortalité dans les 
zones de pêche ;  

(5) Échanges sur la faisabilité de la délimitation de nouvelles aires 
marines protégées transfrontalières et sur le renforcement de 
l’efficacité des aires existantes ;  

(6) Formulation d’un nouveau plan d’action :  
(7) Constitution d’un groupe de travail ad hoc en vue de garantir le 

progrès.  
 
Résultats escomptés  
 
Dans l’immédiat (après la réunion) :  
- Un large consensus sur un nouveau plan d’action visant à résoudre 
plusieurs problèmes urgents liés à la conservation du dauphin du 
Cameroun . 
- Un groupe de travail ad hoc régional actif. Il est composé d’un petit 
groupe de points focaux des États de l’aire de répartition et de 
biologistes marins régionaux, bénéficiant, lorsque cela est nécessaire, 
des conseils d’experts internationaux et/ou d’ONG, en vue de soutenir 
mutuellement, de coordonner et de mettre en œuvre les activités de 
conservation et de gestion. 
 
À moyen terme :  
Si cela est jugé pertinent par les points focaux des États de l’aire de 
répartition : Conservation améliorée au travers du renforcement de la 
prise en charge des aires marines protégées transfrontalières.  
 
Il est recommandé d’effectuer la délimitation de nouvelles aires marines 
protégées transfrontalières (binationales), similaires aux aires 
existantes, notamment le complexe Saloum-Niumi, qui réunit sur le plan 
écologique le Parc national du Delta de Saloum (Sénégal) et le Parc 
national Niumi (Gambie). Ces actions devraient avoir un impact 
mesurable de conservation, ceci par la limitation de la circulation des 
navires et des activités halieutiques, la prévention d’enchevêtrements 
dans les filets et la réduction de la destruction des habitats. L’accès à 
certaines aires marines protégées, telles que les îles Tristao en Guinée, 
nécessite l’obtention d’un permis d’accès pour les non-résidents, ce qui 
garantit un certain niveau de protection contre toute perturbation. En tant 
que réseaux d’aires marines protégées (White et al., 2005), l’implication 
des deux États présente des avantages indéniables. Elle permet 
l’extension des aires protégées, avec une efficacité écologique accrue, 
elle offre l’opportunité d’élaborer des programmes coordonnés où 
dimensions sociales et environnementales s’imbriquent. Des 
propositions binationales spécifiques relatives aux aires marines 
protégées pourraient émerger de cette réunion.  
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L’implication nécessaire des partenaires nationaux, régionaux et 
internationaux, ainsi que des communautés locales, nécessite une 
consultation élargie au sein d’un forum interdisciplinaire.  
 À long terme :    
 - État de conservation tangiblement amélioré du dauphin du 

Cameroun sur toute son aire de répartition.  
 - Efforts de recherches et, accessoirement, de surveillance 
               accrus. 

Avantages 
associés 
 

Si la réunion proposée porte essentiellement sur le dauphin du 
Cameroun, elle pourrait également constituer une opportunité pour 
aborder les problèmes de conservation et de gestion inhérents aux 
autres espèces de cétacés côtiers (et, éventuellement aussi, aux 
lamantins), dans le cadre, le cas échéant, d’une session distincte.  
- Toute action visant à renforcer la gestion des habitats marins côtiers, 
et ainsi, l’état de conservation du dauphin du Cameroun, profiterait 
également aux autres espèces de mammifères marins côtiers 
vulnérables, y compris le lamantin d’Afrique de l’Ouest (Trichechus 
senegalensis), le grand dauphin des côtes (Tursiops truncatus) et le 
dauphin Clymène (Stenella clymene), (cf. Van Waerebeek and Perrin, 
2007b), entre autres. 
- L’un des principaux objectifs de la réunion sera la sensibilisation. 

Échéancier 
 

La tenue d’une réunion des États de l’aire de répartition serait 
recommandée pour au plus tôt début 2018, pour une meilleure 
préparation ; toutefois, le Comité directeur serait chargé de définir tous 
les éléments spécifiques en consultation avec les États de l’aire de 
répartition et le Secrétariat de la CMS. Une proposition de plan d’action 
courant sur cinq ans serait formulée pour la période 2018 - 2023 ; 
toutefois, le financement nécessaire à sa mise en œuvre serait 
recherché en marge de cette réunion.  

Lien avec les 
autres actions 
entreprises 
dans le cadre 
de la CMS 

L’inscription préalable du dauphin du Cameroun aux Annexes i et II 
démontre le large consensus entre les parties et les parties prenantes 
des États de l’aire de répartition, et le niveau de sensibilisation de ceux-
ci sur le fait que le précaire état de conservation de cette espèce devrait 
constituer une préoccupation de la plus haute importance.    
 
En inscrivant cette espèce à l’Annexe I, les Parties ont déjà estimé que 
cette espèce est menacée d’extinction sur toute son aire de répartition 
ou sur une grande partie de celle-ci. Par ailleurs, la Convention prévoit 
que toute Partie État d’une aire de répartition d’un espèce migratrice 
figurant dans la liste de l’annexe I prendra toutes les mesures 
nécessaires pour leur stricte protection, y compris l’interdiction, et 
exceptionnellement, la stricte restriction de prise de ces espèces, la 
conservation et, le cas échéant, la restauration des habitats, la défense 
de poser des obstacles sur leur itinéraire migratoire, leur élimination ou 
leur réduction s’il y en a, et le contrôle d’autres facteurs susceptibles de 
constituer pour eux une menace. 
 
En inscrivant cette espèce à l’Annexe II, les Parties à la CMS ont déjà 
convenu que cette espèce fera l’objet d’un accord international. Ainsi, 
cette espèce est inclue dans le Protocole d’accord sur les mammifères 
aquatiques d’Afrique de l’Ouest conclu en vertu de la CMS en 2008 et 
couverte par le plan d’action concernant les petits cétacés. Cependant, 
depuis la signature de ce MdE, aucune réunion entre les États de l’aire 
de répartition ne s’est tenue. Cette action concertée permettrait des 
actions à plus court terme impliquant les États de l’aire de répartition de 
cette espèce en particulier. 
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Une action concertée pour le dauphin du Cameroun avait déjà été 
prévue en 2008, mais aucune activité concrète n’avait été entreprise 
dans le cadre de la CMS. Cette proposition vise à souligner les mesures 
urgentes à prendre pour répondre aux besoins immédiats de 
conservation de cette espèce. 
 
La COP12 de la CMS examine des propositions de résolutions et de 
décisions visant à répondre aux principales menaces pour cette espèce, 
telle que les prises accidentelles, le phénomène de « viande d’animaux 
marins », les débris marins et les bruits sous-marins. La mise en œuvre 
de cette action concertée pourrait, en même temps, permettre la mise 
en œuvre de ces résolutions. 

Priorité de 
conservation 
 

Les prises accidentelles dans des pêcheries à échelle réduite, avec 
certaines prises délibérées suspectes, principalement liées à 
l’accroissement de la consommation de la « viande d’animaux marins », 
et au développement des régions côtières, sont considérées comme 
étant la principale menace pour la survie à long terme du dauphin du 
Cameroun (Collins, 2015 ; Van Waerebeek et al., 2017). L’état de 
conservation de cette espèce de dauphin semble s’être significativement 
détérioré depuis les évaluations effectuées dans le cadre des projets 
WAFCET-1 &-2 de la CMS/UNEP au début des années 2000. La 
classification « Vulnérable » de la Liste rouge des espèces menacées 
de l’UICN est largement considérée comme obsolète (Van Waerebeek, 
2003 ; Van Waerebeek et al., 2003, 2004 ; Weir et al., 2011 ; Ayissi et 
al., 2014). La classification « Gravement menacée » de Collins (2015) 
pourrait également ne pas s’appliquer à cette espèce dans son 
ensemble, mais plutôt, probablement, à certains des dix différents 
stocks (par exemple, la population de la baie de Dakhla). Depuis 2010, 
le Sousa teuszii est inscrit dans la liste des annexes I et II de la CMS 
(Van Waerebeek & Perrin, 2007a). 
 
La consommation et le commerce répandus de la « viande d’animaux 
marins » en Afrique de l’Ouest représentent un problème de 
conservation complexe et presque insoluble (par exemple, Bowen-
Jones & Pendry, 1999 ; Brashares et al., 2004 ; Ntiamoa-Baidu, 1997). 
Les moteurs culturels et socio-économiques de l’utilisation des cétacés, 
des lamantins et des tortues marines pour la consommation humaine 
présentent beaucoup de similitudes avec celle de la viande de brousse 
terrestre, qui a conduit à l’introduction du concept de « viande d’animaux 
aquatiques/marins » (Alfaro & Van Waerebeek, 2001 ; Clapham & Van 
Waerebeek, 2007) et son acceptation ultérieure (AMWG-CMS, 2016).  
 
En Afrique de l’ouest, la chair des cétacés a été documentée dans un 
nombre croissant de pays, notamment la Mauritanie, le Sénégal, la 
Gambie (Murphy et al., 1997 ; Van Waerebeek et al., 2000, 2003, 2004 ; 
Leeney et al., 2015), la Guinée (Bamy et al., 2010, 2015; Van 
Waerebeek et al., 2017), le Ghana (Van Waerebeek & Ofori-Danson, 
1999 ; Ofori-Danson et al., 2003 ; Debrah et al., 2010 ; Van Waerebeek 
et al., 2009, 2014), le Togo (Segniagbeto et al., 2010, 2014), le Benin 
(Sohou et al., 2013), le Nigeria (Uwagbae & Van Waerebeek, 2010 ; Van 
Waerebeek et al., 2017), le Cameroun (Ayissi et al., 2011 ; 2014), le 
Gabon et la République du Congo (Van Waerebeek & De Smet, 1996 ; 
Collins, 2012, 2015 ; Collins et al., 2004, 2010).  
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Un autre défi est la demande d’organes de dauphin pour leur utilisation 
comme appâts dans des pêcheries palangrières ciblant principalement 
un grand nombre d’espèces de requins à des fins commerciales. 
Souvent, les prix des commandes de viande de dauphin avoisinent ceux 
du Listao, du thon à nageoires jaunes ou de l’Albacore (Ofori-Danson et 
al., 2003). Tous les spécimens de dauphin du Cameroun répertoriés par 
Van Waerebeek et al. (2017), tant les carcasses de dauphins 
récemment morts que leurs os (notamment les crânes), ont été 
retrouvés dans un contexte de pêche artisanale, ce qui confirme que 
celle-ci constitue la principale menace pour cette espèce, comme déjà 
mentionné plus haut (Waerebeek et al., 2004 ; Van Waerebeek & Perrin, 
2007a ; Weir & Pierce, 2013 ; Weir et al., 2011 ; Ayissi et al., 2014). 
L’enchevêtrement (les prises accidentelles) tant dans les filets maillants 
que dans des sennes de plage, a été confirmé, mais l’intentionnalité de 
certaines prises n’a pas pu être démontrée. 
 
Les pays enregistrant des débarquements connus de dauphins du 
Cameroun sont, entre autres, la Mauritanie, le Sénégal, la Gambie, la 
Guinée, le Togo, le Nigéria, le Cameroun, le Gabon et la République du 
Congo. Les données d’entretien devraient faire l’objet d’une 
interprétation critique, dans la mesure où peu de pêcheurs 
s’incrimineraient eux-mêmes, pour la pêche illégale de cétacés en 
Afrique de l’Ouest. Au Ghana, il a été avancé que les captures peuvent 
avoir contribué à l’extirpation locale de cette espèce (Van Waerebeek et 
al., 2004, 2009). Dans quelques zones, notamment une grande partie 
des côtes béninoises et togolaises, les dauphins bénéficient d’une 
protection contre la pêche grâce à la vénération des mammifères 
aquatiques chez les Ewe (Segniagbeto et al., 2014), ce qui peut 
expliquer pourquoi ils restent en grand nombre dans ces zones. 
Cependant, le nombre important de débarquements de petits cétacés, 
notamment au Ghana, invite à tirer la sonnette d’alarme contre la 
complaisance. Plusieurs centaines de dauphins de 14 espèces 
différentes sont débarqués par an dans plusieurs ports, à une fréquence 
presque quotidienne et vendus pour leur chair (par exemple, Ofori-
Danson et al., 2003 ; Debrah et al., 2010 ; Van Waerebeek et al., 2009, 
2014). Aucun programme de gestion n’est entrepris et les statistiques 
de prise sont plutôt occasionnellement collectées, dans un cadre 
académique.  
 
Dans certaines zones, la population de dauphins du Cameroun a été 
probablement épuisée par une mortalité accidentelle considérable 
causée par les interactions de pêcheries, avant même l’initiation de 
l’effort de surveillance des ports. Il reste t 
out de même de l’espoir, en l’occurrence, que les rares rapports de 
dauphins non identifiés côtoyant le littoral du Delta de la Volta au Ghana 
s’avèrent être une communauté vestige (Van Waerebeek et al., 2004). 
Le Nigeria, le Togo, le Benin et la République du Congo n’ont été 
confirmés comme États de l’aire de répartition que ces dernières 
années, mais ils occupaient auparavant le statut d’États potentiels. Si 
cette confirmation est réconfortante, elle ne constitue cependant pas 
nécessairement un message de conservation rassurant. La suggestion 
de délimitation d’une aire sans disparité de répartition (par exemple, 
Zwart and Weir, 2014), même si pas soutenue, semble excessivement 
optimiste et peut ralentir les efforts déjà difficiles de conservation qui 
essaient de promouvoir la sensibilisation concernant les mammifères 
marins menacées. Les débarquements occasionnels ou rares de petits 
groupes dans la plus grande partie de son aire désignent des 
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populations résiduelles et menacées. Les disparités de répartition, 
anticipées, se posent à nouveau, après des décennies d’interactions de 
pêcheries et l’empiètement des zones côtières réduisent l’aire historique 
de l’espèce. Ces disparités peuvent être représentées dans des régions 
côtières irréversiblement développées, particulièrement les abords de 
grandes villes et des grands ports. 

Pertinence 
 

Si l’habitat de cette espèce est une étroite bande de côte, les distances 
couvertes parallèlement à la côte sont plus étendues, et le S. teuszii a 
été longtemps confirmé comme une « espèce migratrice » au sens de la 
CMS suite à l’observation d’après laquelle il traverse des frontières 
maritimes (Waerebeek et al., 2004 ; Van Waerebeek and Perrin, 2007a). 
Les spécimens récemment documentés au Nigeria, au Togo, au 
Cameroun, en Guinée équatoriale et au Congo (Collins, 2015 ; Van 
Waerebeek et al., 2017), font remarquer les captures fréquentes dans 
des pêcheries de petite échelle, parallèlement à la généralisation de la 
demande régionale de « viande de brousse », y compris dans sa forme 
aquatique, probablement liée à la réduction des débarquements 
(Brashares et al., 2004). Le taux considérable de mortalité lié à leur 
rareté, la concurrence de prises entre les pêcheries, la détérioration des 
habitats et la perturbation liée au développement des régions côtières, 
posent tous ensemble les défis les plus cruciaux à la survie à long terme 
du dauphin du Cameroun. La mise en œuvre des mesures pratiques de 
conservation devient donc de plus en plus urgente, et des actions 
concertées sont nécessaires aux niveaux régional et local pour endiguer 
l’extinction du dauphin du Cameroun. L’avenir de cette espèce sera, 
inévitablement, décidé en Afrique (Waerebeek et al., 2017). 

Absence de 
meilleures 
alternatives 

Jusqu’ici, les activités et réunions à portée régionale visant l’amélioration 
de l’état de conservation du dauphin du Cameroun se sont tenues à 
l’échelle internationale, sous le patronage de la CMS. Plus encore, tous 
les États de l’aire de répartition de l’espèce cible sont parties à la CMS. 
Il serait donc plus logique que cet effort renouvelé soit plutôt placé sous 
la médiation de la CMS.  
 
Étant donné que l’action portera tant sur la conservation des espèces 
que sur la préservation de leurs habitats, cette réunion pourrait aussi 
être profitable à un grand nombre d’espèces de la faune et de la flore 
aquatique – ceci peut se comprendre comme un avantage comparatif. 

Préparation et 
faisabilité 
 

Trois réunions consacrées aux mammifères aquatiques ouest-africains 
se sont tenues avec succès dans la sous-région, convoquées par la 
CMS : 
(I) L’« Atelier sur la conservation et la gestion des cétacés de l’Afrique », 
Conakry, Guinée, 2000 (conjointement convoquée par le gouvernement 
guinéen).  
(ii) Les Entretiens d’Afrique de l’Ouest sur les cétacés et leurs habitats 
(WATCH), Adeje, Tenerife, octobre 2007. 
(Iii) La 2e Réunion intergouvernementale sur les mammifères aquatiques 
d’Afrique occidentale et de la Macaronésie (WATCH II - Entretiens 
d’Afrique de l’Ouest sur les cétacés et leurs habitats), Lomé, Togo, 
octobre 2008 : 15 pays ont signé un mémorandum d’accord avec la 
CMS pour protéger plus de 30 espèces de petits cétacés. 
Une autre réunion sur les cétacés ouest-africains était depuis longtemps 
souhaitée.  
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Le facteur de risque principal susceptible de retarder sa tenue est le 
financement.  
Cependant, une offre préliminaire de lieu potentiel a déjà été formulée 
par le Dr Idrissa L. Bamy, directrice générale du Centre national des 
Sciences Halieutiques de Boussora (CNSHB), Ministère des Pêches, de 
l’Aquaculture et de l’Économie Maritime, Conakry, Guinée.  

Probabilité de 
succès 
 

Des représentants d’États de l’aire de répartition (notamment la Guinée 
et la Gambie) ont déjà, à plusieurs niveaux, indiqué leur désir de 
participer à la convocation d’une nouvelle réunion des États de l’aire de 
répartition en vue de débattre de l’état de conservation du dauphin du 
Cameroun. Il semble exister un large consensus au sein de l’ensemble 
de la région sur le fait que cette réunion spécifique, longtemps attendue, 
devrait apporter une contribution significative au renforcement des 
efforts pour de meilleures mesures de conservation des espèces cibles. 
 
Le principal obstacle potentiel semble être le manque de financement.  

Portée de 
l’impact 
probable 
 

Le dauphin du Cameroun a longtemps été identifié comme une « espèce 
vedette » principale pour l’environnement côtier ouest-africain (Van 
Waerebeek, 2003 ; Van Waerebeek et al., 2003, 2004 ; Weir et al. 2011 ; 
Collins et al., 2015). 
 
La mise en œuvre réussie de cette proposition fournira une inspiration 
efficace et un modèle pratique utile dans le but de promouvoir également 
le renforcement des efforts pour une meilleure conservation et une 
meilleure gestion des autres espèces de mammifères aquatiques des 
eaux africaines.   

Rentabilité 
 

La réunion se tiendrait dans un pays d’Afrique de l’Ouest, ce qui devrait 
garantir une réduction des frais de location de lieu et de déplacement. 
Un budget sera élaboré par le Comité directeur. Cette réunion, à laquelle 
prendront part la plupart des États de l’aire de répartition, devrait 
probablement être considérée comme contraignante et devrait octroyer 
un mandat international claire à l’échelle régionale, tout en étant 
rentable.  
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